
La Lettre n°1 de 

l’association  

« Les amis de Samuel Paty 85 » 

 

L’édito : Le 16 octobre 2020, en fin d’après-

midi, Samuel Paty, professeur d’histoire-

géographie, tombait  sur le trottoir subissant 

plusieurs coups  de couteaux assénés par un 

fanatique islamiste. Les hommages ne 

manquèrent pas en notre France atterrée. 

Malheureusement, l’oubli s’installa, ils ne furent 

pas suivis avec autant de force comme nombre 

de drames survenus… Le 9 décembre 2022, 

notre collectif accueillait 32 personnes devant la 

préfecture, à la date anniversaire de la loi de 

1905… 16 octobre 2023, notre jeune association 

appela à un nouvel hommage  devant la 

préfecture qui rassembla plus de 250 personnes 

mobilisées suite à l’assassinat d’un autre 

serviteur de l’éducation nationale, Dominique 

Bernard, tombé à Arras dans son établissement 

scolaire… 

Nous ne pouvons pas l’accepter. C’est pourquoi 

nous nous sommes engagés dans nos statuts à 

rendre hommage chaque année, à ces deux 

enseignants, martyrs de l’éducation nationale. A 

travers eux, nous défendrons notre devise 

républicaine, socle de notre démocratie, afin de 

faire respecter les lois laïques qui ne sont pas 

négociables, et ainsi préserver nos libertés 

essentielles dans la société du Vivre Ensemble. 

Une association CONTRE l’oubli en ces temps 

difficiles et POUR l’avenir de l’éducation 

nationale et de ses serviteurs républicains… 

L’actualité nous bouscule une nouvelle fois à 

travers l’annonce de la dissolution de 

l’assemblée nationale par le Président de la 

république. Il vient de plonger la France dans 

l’incertitude, un chaos républicain qui ne peut 

que nous inquiéter, nous les défenseurs de la 

laïcité à la française, une laïcité sans privilège, 

sans concession, désireuse de développer 

l’humanisme républicain sans stigmatiser aucune 

des religions. 

N’oublions pas l’article 1
er

 de notre constitution 

 « La France est une République indivisible, 

laïque, démocratique et sociale. Elle assure 

l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans 

distinction d'origine, de race ou de religion. 

Elle respecte    toutes les croyances. » 

Quels sont les thèmes prioritaires des candidats 

aux législatives ?  Auront-ils le courage 

d’affirmer haut et clair, leur définition de la 

laïcité, un programme de reconnaissance du 

service public de l’éducation nationale ? Une 

revalorisation sociétale de l’enseignant en charge 

de former les citoyens de demain ? Peut-être que 

certains rêvent de voir disparaître l’école de la 

république… Les enseignants ne peuvent plus 

accepter de vivre dans le « pas de vague », et 

dans la peur…  

C’est avec gravité que nous nous plaçons au côté 

des enseignants d’aujourd’hui et de demain. 

« Liberté, égalité, fraternité » 

Dans cette première lettre, nous tenons à vous 

informer des orientations envisagées, et de vous 

faire partager nos informations qui nous guident 

dans notre réflexion, et dans notre projet 

mémoriel. 

Denis Delhommeau, le président 

 

Composition du CA : membre d’honneur 

Simone Favreau, 

 vice-président A.Marolleau, secrétaire M. Biré, 

trésorier G.Raimbaud, Michelle Biré, C.Limesse, 

F.Migeon, G.Batiot, S.Pérot. 



L’affaire « Samuel Paty » en jugement 

Des peines de 14 mois de prison avec sursis à six 

mois de prison ferme (aménagés sous bracelet 

électronique) ont été prononcées à Paris à 

l'encontre de ces six ex-collégiens jugés pour 

leur implication dans l'assassinat du professeur 

Samuel Paty par un djihadiste,  Abdoullakh 

Anzorov. Jugement prononcé par le tribunal pour 

enfants, pour association de malfaiteurs en vue 

de préparer des violences aggravées. (Déc. 23). 

Le deuxième procès, celui de huit adultes, se 

tiendra fin 2024 devant la cour d’assises spéciale 

de Paris pour des faits de terrorisme. 

 

Rencontre 

Nous avions sollicité un rendez-vous avec la 

représentante des Maires de Vendée pour 

présenter l'association, ses buts et sa raison 

d'être. 

Nous avons été reçus le 7 mai 2024 par Mme 

Coulon qui s'est montrée très attentive à nos 

propos et qui s'est engagée à relayer ce rendez-

vous auprès des maires de Vendée. 

Nous avons en particulier demandé que des lieux 

symboliques soient implantés dans le plus de 

communes possibles pour que les mémoires de 

Samuel Paty et Dominique Bernard fassent 

toujours partie de la vie de tous les jours… 

Cette lettre d'information sera adressée à tous les 

maires de Vendée, et en particulier au 

responsable départemental de l'association des 

maires de Vendée, successeur de Mme Coulon. 

 

  

Nous avons été entendus à la Roche sur Yon 

 

Une délibération en date du 20 juin du Conseil 

Municipal de La Roche sur Yon vient de choisir 

la cour d'honneur de l'ancienne Ecole Normale 

d’instituteurs, (ancien IUFM), boulevard Louis 

Blanc,  pour honorer Samuel Paty. Ce lieu, 

occupé provisoirement par la Bourse du travail, 

devrait retrouver une fonction scolaire. Tout un 

symbole.  

(Article OF du 28 juin 24). 

 

D’autres initiatives ont vu le jour dans notre 

proximité: Nantes (une rue), St Nazaire (un 

totem), St Hilaire de Riez (une sculpture sur le  

mur des droits de l’homme)…   

Boulevard Louis Blanc, derrière le porche, la 

cour d’honneur de l’ancienne école normale 

d’instituteurs, (puis ancien IUFM)… 

 

 
 

 

 

Comment ne pas oublier ? 

Des publications sont apparues dans notre 

librairie : Stéphane Simon, journaliste, a écrit 

« les derniers jours de Samuel Paty ». Valérie 

Igounet raconte l’histoire de ce prof en BD 

« crayon noir »… 

 

A lire 

«  La laïcité est-elle contre les religions ? »  

Un petit livret simple, précis et pas cher ….à 

mettre entre toutes les  mains (dès 15 ans comme 

le conseille l’auteure.  

En 30 pages, Nathalie Wolff pose les questions 

essentielles qui font débat au sujet de la 

conception française de la laïcité  et y répond 

avec clarté par de courts chapitres : «  Afin 

d’éviter les malentendus et les confusions parfois 

dangereuses, il est donc indispensable de revenir 

sur la notion de laïcité, d’expliquer son sens et 

ses fondements pour continuer, in fine, à faire 

société ».  

Par Nathalie Wolff, maîtresse de conférence en 

droit public, faculté de droit et sciences 

politiques  de Versailles. (Edition ALT). 

***** 

A lire encore… 

« LAÏCITE, J’ECRIS TON NOM » 



C’est le point de vue d’une exilée de la 

« mollahrchie » iranienne rattrapée à douze ans 

et en France par « l’affaire du foulard » (Creil, 

1989) et c’est, d’abord, un éloge de la laïcité 

« garante de la liberté d’être ». 

C’est, à douze ans, une inquiétude et une colère 

d’écolière... colère réactivée aujourd’hui par 

l’assassinat de deux professeurs : Samuel Paty et 

Dominique Bernard. 

« Tout commence toujours à l’école » nous dit-

elle et, en écho au poème d’Eluard sur des 

« cahiers d’écolier » où s’écrit « LAÏCITE » : 

« LAÏCITE, j’écris ton nom » : un titre, une 

revendication, une conviction et une signature. 

Un cri mais, surtout, un écrit engagé* qui déplie 

un argumentaire nourri, riche et serré à 

l’encontre de l’islamisme et de ses « idiots 

utiles » qui piétinent une laïcité pour laquelle, en 

Iran,  on se bat et on meurt … 

* L’autrice préside le prix de la laïcité organisé 

par le Comité Laïcité République né de la 

première affaire du voile islamique  en France 

(« affaire de Creil »). 

« Laïcité… » par Abnousse SHALMANI, 

Editions L’Observatoire. (L’ouvrage est écrit à 

la mémoire de Robert Badinter). 

Autres initiatives en 2024 

Nous essayons d’élargir notre réflexion sur 

l’avenir de notre service de l’éducation nationale 

en archivant des déclarations, des bibliographies,    

des initiatives afin de faire vivre la mémoire de 

Samuel Paty et de Dominique Bernard.  

Nous espérons accompagner les professeurs de 

collèges et de lycées, que l’on invite à nous 

assister dans ce devoir mémoriel du 16 octobre. 

Nous tenons à les encourager, à les soutenir dans 

leurs pratiques enseignantes, souvent inquiets et 

parfois contraints de s’autocensurer pour éviter 

de se retrouver seuls à gérer des situations 

problématiques avec des contestataires de 

programmes scolaires… 

 

C’était le 16 octobre 2023 devant la 

Préfecture de Vendée 

 

Bibliographie, quelques références… 

Henri Pena Ruiz « qu’est-ce que la laïcité » - 

Fatiha Boudjahlat « contre le voilement » - 

Caroline Fourest « génie de la laïcité » - Jean- 

Pierre Obin « comment on a laissé l’islamisme 

pénétrer l’école » et « les profs ont peur » - 

Didier Lemaire « lettre d’un hussard de la 

république » - Médéric Chapitaux « quand 

l’islam pénètre le sport » - Ianis Roder 

« préserver la laïcité » 

Nos rendez-vous en 2024 

Nous participerons au forum des associations à 

la Roche sur Yon le samedi 14 septembre. 

Nous nous retrouverons à nouveau devant la 

Préfecture de Vendée, le mercredi 16 octobre à 

17h30, date anniversaire de l’assassinat de 

Samuel Paty. 

 

 

Rejoignez-nous… Comment ? 

Adresse postale : Les ASP 85, au 71 Bd Aristide 

Briand, boîte à lettres 69, Pôle associatif 85000 

La Roche sur Yon. 

Mail : assolesasp85@gmail.com 

Formulaire d’adhésion sur demande. 

 


